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Motion du 9 septembre 2020 de Mmes et MM. Anna Barseghian, Vincent 
Milliard, Denis Ruysschaert, Léonore Baehler, Philippe de Rougemont, 
Charlotte Nicoulaz, Valentin Dujoux, Bénédicte Amsellem, Timothée Fontolliet, 
Louise Trottet, Amanda Ojalvo, Arnaud Moreillon, Roxane Aubry, Dorothée 
Marthaler Ghidoni, Christel Saura, Théo Keel et Salma Selle: «Perturbateurs 
endocriniens: sensibilisons le secteur de la petite enfance aux effets potentiels 
sur le développement hormonal des enfants». 
 

(amendée par la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse  
et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 3 février 2026) 

 
MOTION 

 
Considérant: 
 

 l’extrême vulnérabilité du système hormonal en plein développement des 
enfants en âge préscolaire (soit de 0 à 4 ans); 

 le nombre toujours plus élevé d’enfants souffrant de surpoids ou d’obésité et 
les facteurs de risque pour leur santé à long terme1; 

 l’augmentation constante du nombre de pubertés précoces, notamment chez 
les filles2; 

 la baisse continuelle de la qualité du sperme des jeunes Suisses3; 
 la présence de perturbateurs endocriniens dans de nombreux objets du 

quotidien (nourriture, jouets, ameublement, emballages, médicaments, 
produits d’entretien ou encore cosmétiques comme les couches et les 
lingettes); 

 le potentiel lien entre la présence de ces substances dans leur environnement 
immédiat et l’altération des fonctions clefs du système hormonal de l’enfant en 
âge préscolaire, ce qui impacte la croissance, l’alimentation, le sommeil, la 
fonction reproductrice, l’humeur, la circulation sanguine, le métabolisme ou 
encore le système nerveux; 

 le coût, à long terme, des effets potentiels de ces substances sur le système 
de santé; 

 l’article 172, alinéa 1 de la Constitution genevoise disposant que «l’Etat prend 
des mesures de promotion de la santé et de prévention. Il veille à réduire 
l’impact des facteurs environnementaux et sociaux préjudiciables à la santé»; 

 les compétences municipales en matière d’accueil de jour pour les enfants en 
âge préscolaire; 

 le programme de sensibilisation sur les perturbateurs endocriniens mis en 
place par la Ville de Lausanne4; 

 
1 Office fédéral de la santé publique, «Surpoids et obésité»: https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/gesund-
leben/gesundheitsfoerderung-und-praevention/koerpergewicht/uebergewicht-und-adipositas.html, consulté le 03.03.2020 
2 Le Temps, «Les mystères d’une puberté toujours plus prématurée», 24 janvier 2017: 
https://www.letemps.ch/sciences/mysteres-dune-puberte-toujours-plus-prematuree  
3 Rahban et al., Etude de l’Université de Genève, 2019: https://www.unige.ch/communication/communiques/2019/le-sperme-
suisse-est-de-mauvaise-qualite/  
4 Ville de Lausanne, «Perturbateurs endocriniens: de la sensibilisation à l’action»: 
https://www.lausanne.ch/portrait/durabilite/developpement-durable/developpement-durable/ville-durable/promotion-de-la-sante-
redirection/perturbateurs-endocriniens.html  



 le principe de précaution de la Confédération à propos des perturbateurs 
endocriniens5, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

– de mettre en place une politique publique pour enfants en âge préscolaire 
visant à limiter au minimum l’exposition des enfants en âge préscolaire à la 
présence de perturbateurs endocriniens; 

– de créer un catalogue d’articles ne contenant pas (ou très peu) de 
perturbateurs endocriniens, écologiques et produits localement, à l’attention 
des parents et des professionnel-le-s de la petite enfance; 

– de sensibiliser la centrale d’achats au choix de produits en lien avec les 
problématiques des perturbateurs endocriniens; 

– de poursuivre la collaboration avec la HETS dans l’élaboration de cette 
politique et de mettre à disposition des employés de la petite enfance un 
groupe d’experts de référence; 

– de sensibiliser et former le personnel des institutions subventionnées de la 
petite enfance à l’utilisation et aux risques potentiels liés à la présence de 
perturbateurs endocriniens dans l’environnement immédiat des enfants en âge 
préscolaire;  

– d’informer et de sensibiliser les parents sur les risques potentiels d’une trop 
grande ou d’une trop longue exposition des jeunes enfants aux perturbateurs 
endocriniens, et à leurs effets potentiels sur leur développement. 

 
5 Confédération suisse, «Factsheet: Perturbateurs endocriniens», décembre 2019 


